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FORMATION 
EN APPRENTISSAGE

Niveau de diplôme 
Niveau 4 (Baccalauréat)

Durée 
1 an - Formation en centre 420 
heures. Le reste du temps est effec-
tué chez le maître d’apprentissage.

Conditions d’entrée
• Être titulaire au minimum d’un di-
plôme du champ de la production 
agricole ou bien avec les produc-
tions animales de niveau 4.
• Avoir des connaissances dans le 
milieu agricole et l’élevage avicole.

Objectifs 
À la fin de la formation, le candidat 
est capable :
• De détecter les anomalies qu’il 
peut rencontrer sur une exploita-
tion agricole, savoir organiser un 
travail d’équipe et quotidien avec 
efficacité tout en respectant les 
règles de sécurité et de protection 
de l’environnement.
• De poursuivre des études prépa-
rant le BTSa Productions Animales, 
licence professionnelle.

Métiers visés 
• Salarié d’un élevage avicole. 
• Installation/reprise. 
• Chef d’élevage avicole.

Compétences attestées

UCP1 : Organiser un système de 
production avicole non intensif 
(chair et/ou production d’oeufs)
• Citer les points essentiels de la 
réglementation encadrant les pro-
ductions avicoles.
• Déterminer une stratégie com-
merciale en cohérence avec les ca-
ractéristiques de la filière avicole et 
les attentes des consommateurs.
• Décrire les principaux systèmes de 
production et les installations utili-
sées pour les productions avicoles 
non intensives.
• Choisir un système de production 
et des installations adaptées aux 
objectifs et aux contraintes de l’ex-
ploitation.
• Organiser les différentes activités 
relatives à la conduite d’un système 
de production.

CS - Conduite 
d’un élevage 
avicole

UCP2 : Mettre en oeuvre les 
techniques de production en 
aviculture non intensive (chair 
et/ou production d’oeufs) dans 
le respect de la sécurité alimen-
taire et du travail, de l’environ-
nement et du bien-être animal
• Conduire l’alimentation des diffé-
rentes catégories d’animaux.
• Maitriser l’état sanitaire des ani-
maux.
• Réaliser les principales opérations 
de manipulation des animaux.
• Maitriser les conditions de loge-
ment des animaux.

UCP3 : Analyser les résultats 
technico-économiques de la 
production avicole non inten-
sive (chair et/ou production 
d’oeufs)
• Réaliser des enregistrements ma-
nuels ou informatiques des don-
nées technico-économiques.
• Calculer les principaux indicateurs 
technico-économiques.
• Interpréter les résultats techni-
co-économiques.
• Proposer des améliorations à par-
tir de l’analyse des résultats techni-
co-économiques.

UCP4 : Mettre en oeuvre les 
techniques de transformation et 
de commercialisation des pro-
ductions avicoles non intensives 
dans le respect de l’hygiène, de 
l’environnement, de la sécurité 
alimentaire et du travail
• Proposer des produits transformés 
à bonne valorisation commerciale.
• Conduire les opérations de trans-
formation des volailles.
• Réaliser les activités commerciales.

Modalité d’examen

Le certificat de spécialisation est un 
titre délivré en unités capitalisables 
(UC) qui sont évaluées en situation 
professionnelle.

Modalités en cours 
de formation

• Modalités pédagogiques : 
Présentiel et individualisation ; 
alternance en entreprise.

• Modalité d’évaluation : 
examen en quatre épreuves prépa-
rées tout au long de l’année avec 
l’équipe pédagogique.  RN
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Un centre de formation à taille humaine pour des métiers d’avenir.
CFA/CFPPA de Rethel | Route de Novion CS75112 - 08305 Rethel Cedex | 03 24 39 60 00

contact@cense08.fr
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